 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  28 AOUT  2008
(((((((((

L’an deux mil huit, le vingt huit août, à vingt heures 30 minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.
Etaient Présents : Mmes JOSSE Claudine – GIUDICELLI Nadine – M. Dominique CABUIL : Maires-Adjoints ;

MM. LECUYER Christophe – SAINT Yves – Mmes VALLEE Régine – LE BOUDOUIL Catherine - MM. LEBOUVIER Jérôme – LANGELIER Marcel – Melle BOUVET Delphine  - MM. THOMAS Hervé – POISNEL Jean-Luc 

Absents Excusés :  Messieurs  LEMÉNOREL Claude - RENARD Yohan

Secrétaire de séance : Monsieur Christophe LECUYER
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.

I -  CONVENTION à PASSER avec le PRESTATAIRE retenu pour la FOURNITURE des REPAS des ELEVES des ECOLES PRIMAIRE et MATERNELLE

Suite à la consultation passée auprès de plusieurs prestataires de services pour la fourniture des repas à la cantine scolaire, la proposition faite par la Société « la Normande » répond le mieux à la satisfaction du besoin exprimé.La dite société accepte de fournir des repas préparés à l’avance selon le principe de la liaison froide  pour les primaires et maternelles moyennant un prix unitaire de 2.374 €uros TTC. : elle propose la signature d’une convention traduisant l’ensemble des engagements à prendre par les parties.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, :

· Retient la Société « La Normande » pour la fourniture de repas livrés ;

· Donne son accord  à la signature de la convention proposée et autorise Monsieur le Maire à la signer  et poursuivre toute négociation en cas de besoin.
II – APPROBATION du PROJET DEFINITF d’EFFACEMENT des RESEAUX rue MARGERIE

Monsieur le Maire présente le projet définitif des travaux d’effacement des réseaux « rue Margerie » établi par le SDEC Energie.

Le coût total de cette opération est estimé à 237 294.46 euros TTC. Le taux de l’aide sur le réseau de distribution électrique est de 60%, sur le réseau d’éclairage de 60% avec dépense prise en compte plafonnée à 70 € par ml de voirie, et de 45% sur le réseau de télécommunication. Les participations proviennent du conseil général,du SDEC Energie, d’EDF, du FACE (Fonds d’amortissement des charges d’électrification) et de France Télécom. La participation communale s’élève donc à 81 539.97 € selon le fiche financière jointe et se décompose comme suit :

· Electricité :  41 555.90 €

· Eclairage :   25 051.92 €

· Télécommunication :  14 932.15 €.


Après avoir entendu cet exposé, le conseil municipal :

· Confirme que le projet est conforme à l’objet de sa demande ;

· Prend acte que les ouvrages seront construits par le SDEC Energie sauf le câblage de télécommunication par France Télécom, celui-ci restant propriétaire du réseau ;

· Autorise l’occupation de son domaine public routier ;

· S’engage à réserver les crédits nécessaires sur le budget communal selon les modalités prévues à l’annexe 1 de la présente délibération ;

· S’engage à verser sa contribution au SDEC Energie dès que les avis seront notifiés à la commune ;

· Prend note que la somme versée au SDEC Energie  ne donnera pas lieu à récupération de TVA .

· S’engage à verser au SDEC Energie le coût des études pour l’établissement du projet définitif en cas de non engagement de la commune dans l’année de la programmation de ce projet. Ce coût est basé sur un taux de 3% du coût total H.T. soit la somme de 5 998.13 euros ;

· Autorise son maire à signer les actes nécessaires à la réalisation du projet.

III  – LANCEMENT de l’APPEL d’OFFRE des TRAVAUX de SECURISATION du CAPTAGE des HAMERIES.

Monsieur le Maire rappelle que l’arrêté préfectoral  du 16 janvier 2008 relatif à la  mise en place des périmètres de protection  prévoit dans le délai de DIX HUIT MOIS la réalisation de certains travaux dits de sécurisation du captage ; il s’agit entre autres de :

· travaux sur canalisations pluviales : pose de 115 mètres de canalisation PVC,  réfection de regards, étanchéité des fossés, pose de 95 mètres de caniveaux ;
· travaux de clôture et débroussaillage ;

· travaux de talutage et déplacement de barrière.
.


Compte tenu de leur montant estimé à 54 680.36 euros TTC, la dévolution des travaux peut se faire selon la procédure adaptée.

C’est pourquoi le cabinet SOGETI  a été établi un dossier de consultation destiné à des entreprises choisies par la Commune.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :
· approuve le dossier de consultation tel que présenté ;

· invite Monsieur le Maire à lancer l’appel d’offres selon la procédure adaptée ;

· l’autorise à poursuivre l’opération  et notamment à signer tout document à intervenir.

IV –  INSTITUTION d’une PARTICIPATION pour VOIES et RESEAUX SPECIFIQUE rue du Mont Roty

Monsieur Joêl Jégou, propriétaire au Mont Roty, a obtenu  un certificat d’urbanisme négatif pour la  parcelle de 800 m² qu’il souhaite détacher de sa propriété et céder en vue de la construction d’une maison d’habitation, au motif que ladite parcelle n’était pas raccordable à l’électricité (réseau à plus de 100 mètres).


Or, de profonds changements sont intervenus dans la facturation du raccordement : la Loi « Solidarité et Renouvellement Urbains » ainsi que le décret du 5 janvier 2007 réformant le code de l’Urbanisme et deux textes réglementaires publiés le 30 août 2007 au J.O., placent la collectivité en charge de l’urbanisme au centre des décisions en matière d’urbanisme y compris en matière d’équipement de réseau public de distribution.


Dans ce nouveau cadre réglementaire, la collectivité doit prendre à sa charge la contribution aux coûts d’extension du réseau de distribution ; elle peut répercuter cette charge en totalité ou en partie au demandeur du raccordement.


ERDF a donc établi un devis  relatif aux travaux d’alimentation en électricité du terrain en question  dont le montant est estimé à 13 790.63 euros TTC ou  11 530.63 euros hors taxes.


La répercussion de la charge sur le demandeur doit se faire par la mise en place d’une P.V.R. spécifique dans le secteur.


Qu’est-ce que  la PVR ?
Principe :

· Elle est instituée, par le conseil municipal de chaque commune, pour financer tout ou partie des créations de voies nouvelles, l’aménagement des voies existantes, la création des réseaux associés, l’adaptation des réseaux existants et l’établissement  de réseaux pour permettre l’implantation de nouvelles constructions.

· Il y a lieu de déterminer un périmètre légal de participation : le principe vaut que la participation est exigible de toutes les parcelles ou fractions de parcelles de terrains situées dans une bande de 80 mètres de part et d’autre de l’emprise de la voie publique créée ou aménagée.  Mais il y a possibilité d’exclure des terrains dont on est certain qu’ils ne bénéficieront pas de l’aménagement réalisé (terrains inconstructibles). De même en matière d’équipement en réseaux d’eau et d’électricité, les terrains déjà desservis peuvent être exclus.

· Des terrains peuvent être inclus dans le périmètre mais exonérés du versement de la participation si ils sont déjà construits.


Calcul :

· La commune fixe, voie par voie, un montant au mètre carré de terrain compte tenu du coût prévisionnel des travaux. Le montant de la participation est égal au montant de la participation par mètre carré multiplié par la superficie du terrain inclus dans le périmètre fixé par délibération.


Dans notre cas précis


S’agissant d’une création de réseaux, le périmètre à retenir comprend la parcelle  AC 263 appartenant à Monsieur Couenne d’une superficie de 45  a 92 ca et le terrain Jégou  AC 469 pour 16 a 28 ca soit une superficie totale de 6 220 m² .


Considérant que le SDEC Energie n’envisage pas de mettre en place des éventuelles  subventions, le coût au mètre carré pour l’extension du réseau électrique dans la rue du Mont Roty s’établit à : 11 530.63 € : 6220 m² soit 1.85 euros le mètre carré. La participation de l’acquéreur du terrain Jégou serait donc de 1.85 € x 800 m² = 1 480 € (elle serait prescrite dans le permis de construire) ; la participation future des éventuels acquéreurs des terrains Couenne s’établirait à 8 495.20 euros correspondant à 1.85  € x  4592 m² et n’est pas récupérable à ce jour, de même que pour le reste de la parcelle Jégou dont la participation serait de 1.85 € x 828 m² =1 531.80 €.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 

· Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L 332.6 -1 -2°d, L 332.11-1 et L.332-11-2 ;

· Vu la délibération du conseil municipal en date du 29 Novembre 2001 instituant la participation pour voirie et réseaux sur le territoire de la commune de Saint-Sever ;

· Considérant que l’implantation de nouvelles constructions dans le secteur de la rue du Mont Roty justifie des travaux d’électricité, sans nécessité d’aménagements supplémentaires de la voie existante ;

· Considérant que sont exclus les terrains déjà desservis par les réseaux d’électricité ;


DECIDE :

1. d’engager la réalisation de travaux d’adaptation du réseau électrique dont le coût estimatif s’élève à 11 530.63 euros ;

2. fixe à  11 530.63 euros la part du coût des réseaux mis à la charge des propriétaires fonciers ;
3. fixe le montant de la participation due par mètre carré de terrain desservi à  1.85 euros.
V -  ADMISSIONS en NON VALEUR :


Monsieur le Maire fait savoir qu’un certain nombre de titres communaux n’ont pas pu être recouvrés par le comptable qui demande, en conséquence, leur allocation en non-valeur.

Il s’agit notamment  de :

	Référence
	Nom
	Montant
	Objet

	Titre 123/06
	SADIN Florian
	  203.00 €
	Location de salle

	Titre 124/06
	VASSELIN Isabelle
	  208.00 € 
	Location de salle 

	Titre 111/06
	DIDELOT Sabrina
	      0.21 € 
	 Cantine scolaire 

	 
	 
	   411.21 € 
	



Après en avoir délibéré, le conseil municipal émet un avis favorable à l’admission en non-valeur des diverses sommes détaillées ci-dessus.

V - QUESTIONS DIVERSES
· Modalités d’établissements des impôts directs locaux
La direction générale des Impôts rappelle que le conseil municipal peut, par délibération, modifier l’assiette des impôts directs locaux en optant pour des abattements ou des exonérations nouvelles. Elle propose une liste exhaustive des différentes modifications qui pourraient être adoptées, certaines ayant déjà été appliquées, à savoir :

· en 1989 : exonération  de la Taxe Professionnelle et de la taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des entreprises nouvelles
· en 1988 et 1992 : exonération  en faveur des médecins et auxiliaires médicaux.

Le conseil municipal décide de n’apporter aucune modification.

· Cessation de fonctions des employés communaux

Par délibération en date du 20 juin1997, le conseil municipal de l’époque avait décidé d’offrir un cadeau d’une valeur de 152.45 euros à chaque employé communal qui accède à la retraite.

Compte tenu de l’ancienneté de la décision, Monsieur le Maire propose de réactualiser la valeur déterminée.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal  laisse toute latitude pour offrir un  cadeau dans une limite de prix de 300 euros maximum.

· Personnel communal

Sur proposition de Monsieur le Maire et en cas de nécessité de service, le conseil municipal décide de verser des heures complémentaires voire supplémentaires à Monsieur Samuel LEFEVRE, recruté à 32/35°  pour remplacer Monsieur Saliot à la Cantine du collège.

· Location de salles communales

Il a été constaté à plusieurs reprises, à la suite de locations, que la vaisselle des salles rangée dans les armoires n’était pas toujours très propre ; pour remédier à cet état de fait, une nouvelle organisation doit être mise en place.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de demander :

* aux utilisateurs des salles de laisser la vaisselle propre à l’extérieur ;

*  à chaque employée communale en charge du ménage des salles de procéder au contrôle de la propreté de la vaisselle laissée par les utilisateurs.


Concernant les locations de salles, la Paroisse aimerait retenir la salle des fêtes pour le repas paroissial annuel  et souhaite connaître le prix de la location : depuis plusieurs années, ce repas avait lieu dans la salle de Mesnil – Clinchamps mise gracieusement à leur disposition.


Après discussion, le conseil municipal opte pour un tarif préférentiel correspondant au prix du vin d’honneur (en l’occurrence 66 euros).

· Aide à la Commune de Haumont sinistrée lors d’une récente mini tornade

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, soutient la proposition de Monsieur le Maire consistant à venir en aide aux sinistrés d’Haumont et de ses environs et décide de verser une contribution financière de 300 euros  à l’association des Maires du Nord qui a créé un compte spécifique pour collecter les fonds.
· Requête d’une délégation de la rue aux Moines

Une délégation composée de Messieurs Vaschy, Lairie, Moiteaux et Le Rudelier est venue pour présenter plusieurs réclamations concernant :
· l’éclairage public :  - depuis 4 ou 5 ans, deux lampadaires sont programmés en éclairage  semi - permanent  en haut de la rue  (pas d’équité avec la rue de Beslon ou la rue du Vieux Château) 
                                         -  prévoir une extension rue de la Forêt

· la réfection de la chaussée rue aux moines ;

· le talus à l’intersection de la rue aux Moines avec la Rue de la Forêt qui n’est régulièrement entretenu et qui occulte la visibilité pour tourner à gauche ;

· la mise en place d’une ligne blanche continue rue de la Forêt ;

· le non-respect de l’interdiction de stationner rue de la Forêt et Place Albert Lebrun pour conserver la visibilité  au carrefour.


Après en avoir délibéré et  en vue de mener une réflexion sur les solutions à apporter aux différentes requêtes, le conseil municipal  décide : 

· de procéder à un comptage des véhicules rue de la forêt avec contrôle de vitesse ;

· de faire étudier une « programmation  équitable » de l'ensemble du réseau d’éclairage public avec analyse de l’incidence financière.

· Informations Diverses
· Propriétaire de sa maison pour 15 euros par jour : par courrier du 12 juin reçu le 10 juillet, le ministère du logement  expose le dispositif  de la maison pour 15 euros par jour  lequel est basé sur le principe d’une aide de la collectivité territoriale de  3 à 5000 euros. Aucune suite n’est donnée dans l’immédiat.
· Sécurité incendie des citernes de gaz : Les débits constatés aux poteaux incendie étant insuffisants, la protection des citernes de gaz mises en place par la Société Antargaz place de la Gare ne pourra vraisemblablement être assurée que par la création d’une réserve d’eau,. Antargaz s’oriente vers une poche souple de 120 m³ qui pourrait être installée place de la Gare mais considérant que la protection incendie est due par la Collectivité, une participation financière sera proposée dans les jours à venir. Par ailleurs, le conseil municipal propose l’implantation d’une haie de palmes pour occulter les     ouvrages.
· Visite de l’Abbatiale : Les visites de l’abbatiale prévues en septembre avec le Docteur Ledran, seront programmées ultérieurement.
· Divers
· Le crédit agricole fera connaître sa décision très prochainement quant à l’acquisition éventuelle des locaux de l’ancienne trésorerie ;

· La venue de Michel Drucker est confirmée pour le 4 octobre prochain ;

· Monsieur Langelier fait part de la demande des riverains de la portion du CR n° 16 qui débouche sur la rue de Beslon concernant son goudronnage éventuel ;
· Monsieur Cabuil fait le point sur la rentrée scolaire à quatre jours  du 2 septembre prochain et informe que Bocage Animation fonctionnera  le mercredi toute la journée.





L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 29 août 2008.









      Le Maire :










Jean-Pierre NOURRY
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